
Un exemplaire à chaque 11 octobre 1994 
membre du personnel 

Circulaire intérieure du GATT n' 362 

La présente circulaire a pour but d'informer les membres du personnel du changement de pratique 
intervenu dans le canton de Genève en matière de succession des fonctionnaires internationaux ou des 
membres de leur famille, et de l'assouplissement des conditions prévues dans l'amendement à la Loi 
fédérale sur l'acquisition d'immeubles par des personnes domiciliées à l'étranger (Lex Friedrich) du 
16 décembre 1983. 

Vous trouverez ci-après le texte d'une note verbale adressée par la Mission permanente de 
la Suisse aux organisations internationales à Genève. 

"Sont désormais exemptées de droits de succession, les successions de tous les 
fonctionnaires internationaux, bénéficiaires ou non de privilèges diplomatiques, qui s'ouvrent 
dans le canton de Genève. Cette exemption s'étend aux membres des familles des fonctionnaires 
internationaux qui font ménage commun avec eux. 

L'exemption ne concerne toutefois pas les fonctionnaires internationaux ou les membres 
de leur famille de nationalité suisse, ni les anciens fonctionnaires internationaux (retraités ou 
autres), quelle que soit leur nationalité. 

Cette exonération ne s'applique pas aux biens immobiliers sis dans le canton, lesquels 
restent, comme par le passé, soumis à la perception des droits de succession. 

La nouvelle pratique ne saurait remettre en cause les anciennes taxations entrées en 
force. 

Il convient également de préciser que les fonctionnaires internationaux et les membres 
de leur famille qui participent, en qu'héritiers, légataires, bénéficiaires de prestations 
d'assurance-vie ou de prévoyance professionnelle, voire d'autres libéralités pour cause de mort, 
à une succession de tiers non bénéficiaire de l'exemption ne sont pas exonérés du paiement 
des droits de succession dont ils pourraient être redevables. 

Les successions des membres de missions diplomatiques auprès de l'Office des Nations 
Unies et des autres organisations internationales, des Représentations permanentes auprès de 
la Conférence du désarmement et du GATT, ainsi que des Missions spéciales à Genève ou 
de leurs proches faisant ménage commun avec eux seront traitées par analogie." 

Une note d'information sur l'assouplissement des conditions requises pour l'acquisition 
d'immeubles mentionné au premier paragraphe, qui a été adressée par la Mission permanente de la 
Suisse aux organisations internationales à Genève, est jointe à la présente circulaire. 

Paul Rolian 
Directeur 

Division du personnel 

94-2026 



Genève, le 21 mais 1994 

NOTICE INFORMATIVE 

Acquisition d'immeubles par des fonctionnaires internationaux -
Cantons de Genève et Vaud - Assouplissement de la pratique du 
Pays hôte pour le canton de Genève 

1. TEXTES 

- Loi fédérale sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger, du 
16 décembre 1983 (Lex Friedrich)) (RS 211.412.41), entrée en vigueur le 
1er janvier 1985. 

- Ordonnance fédérale sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à 
l'étranger, du 1er octobre 1984 entrée en vigueur le 1er janvier 1985 
(OAT£)(RS 211.412.411). 

- Loi cantonale genevoise d'application de la loi fédérale du 20 juin 1986, 
entrée en vigueur le 2 mars 1987. 

- Loi cantonale vaudoise d'application de la loi fédérale du 19 novembre 
1986, entrée en vigueur le 1er juillet 1987. 

PRINCIPE 

La loi fédérale dispose dans son article 2 que l'acquisition d'immeubles par des 
personnes à l'étranger, c'est-à-dire les personnes physiques qui n'ont pas le 
droit de s'établir en Suisse, est subordonnée à l'autorisation de l'autorité 
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canionale compétente. L'Ordonnance d'application de cette loi qui contient 
d'importantes précisions sur le régime de l'autorisation, précise que par 
personne physique n'ayant pas le droit de s'établir en Suisse il faut entendre les 
personnes dépourvues de permis d'établissement (permis C). 

3. DEROGATIONS 

31. Assimilation de la carte de légitimation du Département fédéral des 
affaires étrangères au permis d'établissement (permis C) 

Les fonctionnaires internationaux au bénéfice d'une carte de légitimation ne 
sont pas soumis à autorisation lorsqu'ils justifient d'un séjour en Suisse d'une 
durée ininterrompue de 10 ans. Es sont alors assimilés aux porteurs de permis 
d'établissement (permis C). Ce délai est réduit de 10 à 5 ans pour les 
fonctionnaires internationaux possédant la nationalité des pays suivants : 
France, Belgique, Luxembourg, Grande-Bretagne, Irlande, Islande, Norvège, 
Suède, Pays-Bas, Monaco, Liechtenstein, Danemark, Italie, Finlande, 
Espagne, Allemagne. 

311. Simplification de la procédure - Canton de Genève (nouveau-) 

Cène assimilation est désormais constatée de la manière suivante : 

- s'agissant de l'acquisition d'un droit de propriété ou d'un autre droit inscrit 
au Registre foncier, cette autorité effectue elle-même le contrôle avant de 
procéder à l'inscription; 

- s'agissant de l'acquisition d'actions, la constatation de l'assimilation doit être 
demandée au Département de l'économie publique de la République et 
canton de Genève qui se détermine par une simple lettre sans perception 
d'émolument. 

Dans les deux hypothèses, les documents suivants doivent être produits : 

- une attestation de la Mission suisse donnant toutes les informations utiles 
sur la carte de légitimation; 

- une attestation de l'Office cantonal de la population indiquant la date depuis 
laquelle l'intéressé séjourne de manière ininterrompue en Suisse; 

- une copie de la carte de légitimation. 
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- une attestation de l'employeur indiquant également depuis quelle date le 
requérant séjourne de manière ininterrompue à Genève et certifiant que 
l'intéressé est au bénéfice d'un contrat de travail de durée illimitée, voire de 
longue durée avec précision de son échéance; 

Demeurent toutefois réservées les situations dans lesquelles il y a doute et où 
une instruction complémentaire du Département de l'Economique publique 
s'avère nécessaire. 

Dans ces cas, la procédure usuelle de requête formelle en non-assujettissement 
est appliquée. 

32. Assimilation des conjoints en permis B Hé - Procédure - Canton de 
Genève (nouveau) 

Lorsqu'un couple désire acquérir un bien immobilier en copropriété, que l'un 
des époux est fonctionnaire international assimilable à un permis C alors que 
l'autre, dont la durée de séjour en Suisse lui permettrait également cette 
assimilation, est titulaire d'un permis B subordonné (permis reçu en 
remplacement de la carte de légitimation pour l'exercice d'une activité 
lucrative en dehors des organismes internationaux), les deux époux seront 
assimilés à des permis C selon la procédure susmentionnée. 

4. ACQUISITION SOUMISE A AUTORISATION 

41. Principe 

Pour les fonctionnaires internationaux séjournant en Suisse depuis moins de 5 
ou 10 ans suivant le cas, l'acquisition d'un immeuble est subordonnée à 
autorisation. Les conditions ci-après doivent être remplies : 

42. Conditions 

- séjour continu de l'acquéreur d'une durée minimum d'une année dès la date 
de l'entrée en Suisse. (On notera que le séjour d'une année dans les cantons 
de Genève et Vaud pour une acquisition dans le même canton n'est plus 
exigé en revanche l'acquéreur doit être domicilié dans le canton au moment 
de l'introduction de la demande.); 
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- le séjour durable de l'acquéreur au lieu où se trouve l'immeuble en cause, 
autorisé sous le régime de la carte de légitimation. (Cette dernière condition 
exclut a priori les fonctionnaires non titulaires de contrats permanents ou 
d'une durée suffisante); 

- l'immeuble doit constituer la résidence principale de l'acquéreur et doit 
répondre à certaines limitations de superficie (maximum 1000m2 pour la 
parcelle de terrain et 200m2 de surface nette de plancher habitable). 
Lorsqu'il s'agit d'un terrain à bâtir, la construction doit être achevée dans un 
délai raisonnable conformément aux plans établis; 

- la charge hypothécaire (intérêts + amortissements) ne doit pas dépasser le 
30% du revenu brut (Genève); 

l'acquéreur doit disposer de 20 % de fonds propres (Genève). 

43. Charges 

L'acquisition est en outre assortie des charges suivantes qui relèvent du droit 
fédéral et sont applicables à toutes les acquisitions, quel que soit le lieu de 
situation de l'immeuble : 

- l'obligation d'affecter l'immeuble au but pour lequel l'acquisition a été 
autorisée et de demander une nouvelle autorisation pour toute modification 
d'affectation; 

- l'obligation de vendre dans un délai de deux ans lorsque l'acquéreur cesse 
de résider dans l'immeuble acheté; 

- l'interdiction d'aliéner l'immeuble pendant 5 ans à partir de l'acquisition. 

431. Prolongation de la durée d'absence à 4 ans et possibilité de location - Canton 
de Genève(nouveau) 

Le fonctionnaire international acquéreur d'un bien immobilier, assujetti à la 
Lex Friedrich, pourra, s'il doit s'absenter de Suisse pour une durée maximale 
de 4 ans (au lieu de 2 ans), demander à être autorisé à conserver son logement 
voire à le louer durant cet intervalle. 

Le Département de l'économie publique de Genève se prononcera de cas en 
cas sur les demandes de dérogation, tenant compte de la durée prévisible du 
séjour à l'étranger qui peut, comme dit plus haut, être de quatre ans au 
maximum. Il se déterminera également sur la possibilité de louer le bien 
immobilier durant cet intervalle. A l'appui de sa requête, l'intéressé doit établir 
que son absence revêt un caractère temporaire et qu'elle est justifiée par des 
motifs professionnels. 
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432. Suppression des charges en cas d'assimilation à un permis C. d'acquisition d'un 
permis C ou de la nationalité suisse - Suppression de l'émolument - Canton de 
Genève (nouveau) 

Toute personne qui acquiert un permis C ou la nationalité suisse ou encore le 
fonctionnaire international, dont la durée de séjour en Suisse lui permet d'être 
assimilé à un permis C, peut demander à faire supprimer les charges qui lui 
ont été imposées lors d'une acquisition d'immeubles assujettie à la Lex 
Friedrich. Une telle demande est à adresser au Département de l'économie 
publique qui supprimera désormais les charges par simple lettre, sans 
perception d'émolument. 

Avec sa requête, l'intéressé doit produire la copie de son permis C ou de son 
passeport suisse ou encore, s'il s'agit d'un fonctionnaire international 
assimilable à un permis C, les pièces suivantes : 

- une attestation de la Mission suisse donnant toutes les informations utiles 
sur la cane de légitimation; 

- une attestation de l'Office cantonal de la population indiquant la date depuis 
laquelle l'intéressé séjourne en Suisse de manière ininterrompue; 

- une attestation de l'employeur indiquant également depuis quelle date le 
requérant séjourne de manière ininterrompue à Genève et certifiant que le 
l'intéressé est au bénéfice d'un contrat de durée illimitée voire, de longue 
durée avec précision de son échéance; 

- une photocopie de la carte de légitimation; 

- dans tous les cas, il est nécessaire de joindre soit un extrait du Registre 
foncier portant sur la propriété et les mentions, soit une réquisition de 
radiation pour le Registre foncier dûment remplie par un notaire. 

44. Procédure 

Les demandes d'autorisation doivent être adressées : 

- pour le Canton de Genève : au Département de l'Economie publique; 

- pour le Canton de Vaud : à la Commission foncière II dont le secrétariat 
est assuré par la Chambre vaudoise 
d'agriculture. 

Des formulaires sont à la disposition des requérants. Toutefois les 
fonctionnaires internationaux peuvent avoir intérêt à s'adresser à un notaire de 
leur choix pour obtenir tous les renseignements utiles quant aux pièces et 
documents nécessaires et aux procédures requises ainsi qu'à la durée de ces 
formalités. Dans le cas où une promesse de vente avec versement d'arrhes 
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serait conclue avant l'obtention de l'autorisation d'acquisition, il est 
recommandé d'inclure dans la promesse de vente une disposition aux termes 
de laquelle les arrhes seront remboursées au cas où l'autorisation d'achat serait 
refusée. 

45. Indications pratiques 

Une requête ne peut être déposée que lorsque l'acquéreur a déjà un bien 
immobilier précis en vue sur lequel un projet d'acte de vente est prêt ou une 
promesse de vente a été passée. Dans ce dernier cas la requête doit être 
déposée sans retard après conclusion de la promesse de vente. 
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